
L’EPNAK accueille et accompagne chaque année 
3 600 personnes en situation de handicap dans 
ses unités et services en France métropolitaine 
et ultramarine. Historiquement engagé dans le 
champ du handicap mental (dont polyhandicap) 
et du handicap psychique, l’EPNAK a développé 
une expertise sur les troubles du spectre de 
l’autisme (TSA) et l’ensemble des troubles du 
neuro-développement (TND), en réponse aux 
besoins des personnes et aux orientations des 
politiques publiques.

L’accompagnement des personnes relevant du 
spectre de l’autisme fait l’objet d’une politique 
volontariste de l’EPNAK qui s’appuie sur la stricte 
application des recommandations de la HAS et 
de l’ANEMS, sur une démarche de formation 
spécifique ainsi que sur le développement et la 
mutualisation des expertises TSA. 

Une expertise qui s’appuie sur les 
recommandations de bonnes pratiques 

Dès 2014, l’EPNAK s’est porté volontaire pour 
tester le référentiel qualité destiné à soutenir 
l’évolution de l’offre médico-sociale et sanitaire 
dans le cadre du 3ème Plan Autisme, afin que 
les prestations des différents dispositifs soient 
en adéquation avec l’état des connaissances 
actualisées et les recommandations de bonnes 
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pratiques professionnelles relatives aux Troubles 
du Spectre de l’Autisme.

L’EPNAK met en œuvre les Recommandations 
de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) et 
veille à utiliser toute approche théorique ayant 
fait ses preuves en matière d’accompagnement 
de personnes avec TSA. Toutes les interventions 
des professionnels sont assises sur une analyse 
pluridisciplinaire des besoins. 

Les principes d’intervention de l’EPNAK 
reposent sur 5 grands axes de travail : 

 •Permettre de communiquer avec 
les adultes avec TSA en utilisant un outil 
de communication adapté à leur capacité 
(pictogrammes, outil numérique, objets, …), 
 •Diminuer et prévenir les troubles 
du comportement en utilisant, en particulier, 
l’ABA pour analyser les causes et proposer des 
programmes d’intervention ciblés et évalués pour 
y remédier, 
 •Développer les apprentissages 
fonctionnels, utiles dans la vie quotidienne, en 
utilisant les méthodes et programmes cognitivo- 
comportementaux, 
 •Appréhender et rééduquer les 
perturbations sensorielles (programmes de 
désensibilisation, adaptation de l’environnement, 
diète sensorielle, …), 
 •Positionner les familles en qualité 
d’expertes de leur proche et les soutenir dans 
leur accompagnement.



Une politique active de formation et 
d’harmonisation des pratiques 

En matière d’accompagnement des personnes 
avec TSA, la politique volontariste de formation de 
l’EPNAK a été formalisée dans une note de cadrage 
nationale relative à la politique d’accompagnement 
des adultes et des enfants ayant des troubles 
envahissants du développement ou avec autisme. 
Pour appuyer le développement stratégique des 
unités de l’EPNAK autour des TSA, les plans de 
formation annuels ciblent les actions en faveur de 
l’accompagnement des personnes avec troubles 
du spectre de l’autisme depuis 2014. L’objectif 
premier recherché était l’acquisition d’une 
culture de base de l’ensemble des salariés quelle 
que soit la nature du poste occupé. La première 
vague de formation a été réalisée en direction de 
l’ensemble des cadres des unités ainsi que des 
cadres dirigeants de la Direction Générale. 
Aujourd’hui, les professionnels de l’EPNAK 
développent de véritables compétences 
respectant les recommandations de bonnes 
pratiques HAS/ANEMS. 

Depuis 2014, 659 salariés ont été formés dans 
le cadre de 103 actions de formations, ce qui 
représente au total plus de 15 300 heures.

Une supervision des programmes et des 
pratiques professionnelles est réalisée par des 
psychologues BCBA certifiés afin de garantir 
la qualité des interventions tant sur un plan 
technique qu’éthique. 

Des unités et services disposant d’un 
savoir-faire en matière de TSA reconnu 
sur leur territoire

Sur le secteur enfance, nous disposons de places 
TSA en IME, SESSAD et Unités d’Enseignement 
en Maternelle Autisme (UEMA).

L’EPNAK a créé en 2017 un dispositif 
expérimental sur l’Essonne : l’équipe mobile 
des « Enfantastics ». Elle s’inscrit dans la 
philosophie du rapport « Zéro sans solution 
» en proposant gratuitement aux familles (ou 
aidant professionnels) d’enfants et jeunes adultes 
avec TSA âgés de 0 et 20 ans, sans solution ou 
en difficulté de parcours, un accompagnement 
médico-social temporaire adapté d’une journée 
et demie par semaine. 
La particularité des « Enfantastics » est d’être 
un service « hors les murs » au cœur de la cité, 
implanté dans un espace ordinaire destiné à tout 
citoyen. 
Le concept est simple : 
1 journée = 1 salle prêtée par une collectivité = 6 
enfants et jeunes adultes avec TSA accueillis par 
une équipe pluridisciplinaire experte et ce 4 jours 
par semaine, soit 24 personnes en file active.
L’équipe pluridisciplinaire des « Enfantastics 
» est composée de professionnels formés aux 
TSA : éducateurs spécialisés, orthophoniste, 
psychomotricien, psychologue, psychiatre et 
infirmière. 
L’objectif est de proposer un répit aux aidants 
tout en (ré)évaluant la personne accueillie afin de 
l’inscrire dans un parcours médico-social.



Au vu des premiers résultats de cette 
expérimentation suivie de près par l’ARS Ile de 
France, une deuxième équipe a été déployée sur 
le département et l’ARS nous demande d’étendre 
ce service aux autres départements franciliens.

Pour en savoir plus :
https://enfantastics.epnak.org/

Sur le secteur adulte, les personnes avec TSA 
sont accueillies dans différentes structures :

 •Un Service d’Hébergement et de 
Vie Sociale (SHVS) qui répond aux besoins 
d’hébergement et d’accompagnement à la vie 
sociale d’adultes en situation de handicap sur le 
sud Essonne. Le SHVS comprend deux Foyers 
d’hébergement, une Résidence accueil et un 
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale.
 •Deux Maisons d’Accueil Spécialisées 
(MAS) dans l’Yonne 
 •Trois Établissements d’Accueil 
Médicalisés (EAM) dans l’Yonne
 •Dans plusieurs de nos Centres de 
Réadaptation Professionnelle (CRP), sur 8 
régions métropolitaines

Les personnes avec TSA sont accueillies avec 
d’autres publics en situation de handicap mais 
bénéficient d’une prise en charge adaptée à leurs 
besoins spécifiques.

Enfin, l’EPNAK met en œuvre une plateforme 
collaborative ouverte dans l’Yonne depuis janvier 
2018 en partenariat notamment avec l’APEIS, 
LADAPT et les EPMS de Cheney et du Tonnerrois 
: la DATSA PAPAYE (Dispositif d’Appui TSA). 
C’est un dispositif expérimental validé et financé 

par l’ARS Bourgogne Franche Comté pour 
répondre aux besoins identifiés lors d’un état des 
lieux demandé par le Comité Technique Régional 
Autisme (CTRA) sur la prise en charge des adultes 
et enfants autistes de la région. 
La PAPAYE s’adresse aux adultes de plus de 18 ans 
diagnostiqués TSA et ayant une notification de la 
MDPH. Elle accompagne environ 20 personnes 
par an sur une durée de 6 mois maximum. 
L’équipe mobile composée d’un travailleur 
social, d’une psychologue, d’un coordinateur et 
d’une infirmière se déplace sur l’ensemble du 
département de l’Yonne, dans les lieux de vie ou 
au sein des établissements sans agrément autisme.
 
Elle a pour vocation d’apporter à ces établissements 
un ensemble d’expertises et de ressources 
articulées et coordonnées avec les partenaires. 
Par sa capacité à s’adapter à la singularité de 
chacun, et par l’expertise qu’elle apporte sur le 
terrain, la PAPAYE vise à prévenir les risques de 
rupture de parcours, à améliorer la continuité et 
la qualité de l’accompagnement du bénéficiaire, 
des aidants et des professionnels des ESMS. 


